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Cette unité paysagère correspond à la partie de plateau ceinturant la commune 
de Feignies. Elle se cale, à l’ouest et au nord, sur un arc de plusieurs bois. 
Ces derniers constituent un horizon très prégnant qui crée une « impression » 
partielle de clairière. 
L’unité est drainée par le cours amont de la Flamenne et le chevelu de ses 
nombreux ruisseaux affluents. La morphologie du terrain est néanmoins 
pratiquement plate. 
Le bâti s’étend le long des routes qui distribuent le territoire agricole et qui, pour 
une large part, convergent vers le centre-ville de Feignies. Les sites industriels 
présentent la particularité d’être englobés dans ces extensions. Cette situation 
d’étalement du bâti génère des « poches » enclavées  d’espaces agricoles ou 
de friches industrielles.
Le territoire agricole est dominé par les prairies et les haies bocagères. Mais les 
parcelles de cultures sont présentes et participent à l’équilibre de l’ambiance 
paysagère. Il résulte, de tous ces paramètres, un cloisonnement des vues 
relativement marqué.

B-2-3 L’unité paysagère de la clairière de Feignies

Centre de Feignies, coulée verte le long de la 
Flamenne.  

 
Horizon boisé du bois de la Haute Lanière 
RD 105-Ferme du Bois l’Abbesse.  

Prairie pâturée proche du centre - ville.

 
Depuis RD 136-Vue vers le Bois des Sarts 

Kilomètres


